
 
 

ASSOCIATION E P Y (EAU POTABLE A YOGAM) 
 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION CONSTITUTIVE 
DU SAMEDI 5 DECEMBRE 2009 

 
 
Lieu de la réunion : à LA MAISON DES MINES 
   270 rue SAINT JACQUES 
   75005 PARIS 
 
La séance est ouverte à 15h30 
 
Les membres et les invités ont émargé la feuille de présence en entrant en séance. 
Monsieur Siméon CHATCHUENG préside la réunion en sa qualité de Président de 
l’association. 
Le secrétariat est assuré par  Mademoiselle MORLET Josette 
 
Après avoir remercié les personnes qui nous ont fait l’honneur d’être présentes à cette 
première réunion constitutive de l’association, le Président rappelle que l’ordre du jour porte 
sur les points suivants : 
 
1°) La présentation du projet 
2°) L’analyse du projet 
3°) La présentation du Site internet de l’association 
4°) Le financement du projet et les avantages fiscaux pour les mécènes. 
5°) Conclusion 
 
Le Président indique que la présentation de la partie technique du projet devait être faite par 
Monsieur Hervé SOLANET, ingénieur process qui a déjà participé à une première étude de 
faisabilité sur ce projet ; il est malheureusement en mission à l’étranger et m’a chargé de vous 
présenter ses excuses. 
 
 
I – Présentation du projet 
 
Le Président présente : 
 - la situation des habitants de Bayangam, sa culture et la région bamiléké à laquelle elle fait 
partie 
 - la présence d’une colline « KALA » avec des nappes d’eau qui domine le village   
 - le Comité de Développement du village de Bayangam qui avait déjà fait une première étude 
sur le projet. 
 - l’association « ROISSY ENTREPRISE »qui n’a pu être représentée mais qui a envoyé une 
lettre de soutien dont la lecture a été faite à l’assistance.  
 
           …/… 



 
      …/… 
 
 
Après échanges de vue portant essentiellement sur la situation actuelle de l’eau, la faisabilité 
du projet etc…, l’assistance conclut à la prise en main de ce chantier et entérine la création de 
l’association « EPY » chargée de le réaliser. 
 
 
II –Analyse du projet 
 
Les discutions ont porté sur les points suivants : 

- Budget : 
. financement, les différentes tranches, chiffrage 

      . les instances bénéficiaires en priorité    
 

- Questions : 
. les contacts officiels niveau local – service des eaux  
. évocation du site – vision – relief  
. moyens techniques : système gravitaire 
. moyens de purification de l’eau (décantation naturelle) 

 
- Comment réaliser le projet : 

. sur place gens de confiance – équipe prête 

. la clarté du projet – garanties – informations données régulièrement – la confiance 

. obstacles évoqués pour l’empêchement de la réalisation (importance des techniciens  
  sur place) 
. évocation de partenariat avec d’autres associations spécialisées – instance de contrôle 

            . questions sur les rapports techniques 
 

- Service après-vente :  
. suivi, entretien 
. questions et discussions sur les conséquences, les implications, les activités  
  économiques 

 
 
III – Le site internet de l’association 
 
Le site www.associationepy.com est présenté à l’assistance. On pourra trouver ici toutes les 
informations relatives à l’avancement et au financement du projet. 
 
 
IV – Financement du projet 
 
On compte beaucoup sur le mécénat des entreprises ainsi que sur la générosité du public en 
général. Le mécanisme de réduction fiscale a été expliqué par les spécialistes. 
 
 
            …/… 
 

http://www.associationepy.com/


 …/… 
 
 
            
            . explications et justifications des déductions possibles (articles du code général des 
Impôts) – imprimés 
            . un invité a promis de nous mettre en rapport avec des organismes susceptibles de    
nous aider 
 . remerciements aux personnes ayant déjà fait des dons et souhaits pour que les autres  
participent également 
 
 
 
V – Conclusions 
           
            . Ce projet n’est pas l’objet d’une seule personne mais il doit être porté par tout le 
monde 
            . Il ressort de cette première réunion que les gens attendent principalement de 
connaître le rapport précis, complet et technique du projet pour s’investir. 
 
 
La séance est levée à 17 heures. 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT                                                                 LA SECRETAIRE 
                                    
 
 
 
 
 
 
 
  


